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 Fin août 2015, les dossiers dématérialisés des agents nés en 1956 et 1961 ont été versés 
automatiquement par la CNRACL dans les portefeuilles «Simulation de calcul » des collectivités. 
Il appartient en effet aux employeurs de compléter les données familiales et les carrières de leurs 
agents concernés par le droit à l’information et destinataires d’une EIG (Estimation Indicative 
Globale) en 2016. 
Par défaut, c’est le 60ème anniversaire qui est indiqué dans l’onglet « agent » en date de radiation 
des cadres ; or, sauf si l’agent remplit les conditions d’un départ anticipé, les agents n’auront un 
droit ouvert qu’à partir de leur âge légal : 62 ans. Pour plus de cohérence, il convient d’indiquer le 
1er jour du mois suivant ce 62ème anniversaire, date d’effet de la pension. 
 
Par ailleurs, les agents nés en 1966, 1971, 1976 et 1981 seront destinataires d’un RIS (relevé 
individuel de situation) en 2016. En cas de doute sur l’alimentation correcte de leur carrière, il 
convient d’appeler les dossiers de ces agents en « Gestion des Comptes Individuels Retraite » 
 
Vous pouvez facilement repérer les agents de votre collectivité qui seront destinataires d’un 
document du droit à l’information (RIS ou EIG), en consultant la liste de « vos agents affiliés » dans 
votre espace personnel employeur/service en ligne « Affiliation » (liste téléchargeable au format 
Excel). 
 
Il est primordial de corriger les anomalies éventuelles des N4DS au préalable ; cette précaution 
est vivement conseillée notamment en cas d’écart financier, situation dans laquelle aucun des 
comptes agents de la collectivité n’est alimenté. 
  
Cf. l’actualité de la CNRACL publiée le 28/08/2015    
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